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INTRODUCTION

La convention de Vienne constitue un pas de géant vers l’uniformisation des règle relatives à la vente international des marchandises. A l’heure actuelle, la Convention compte une soixantaine d’Etats membres qui comprennent les deux tiers de la population mondiale et dont les capacités d’exportation et d’importation forment 75-80% du commerce international.

Un contenue important de la convention est les dispositions relatives à la résolution du contrat. Le contrat peut être résolu par accord amiable entre les parties (article 29.1). Le cadre de cet exposé concerne la résolution unilatérale prononcée par une partie pour sanctionner une contravention essentielle commise par l’autre partie. La résolution d’un contrat est l’anéantissement de ce contrat par suite de l’inexécution de les obligations par l’une des parties. Elle fait disparaître le contrat dont on doit considérer qu’il n’a jamais existé parce qu’il a manqué son but. Elle se distingue de la nullité en ce qu’elle sanctionne l’inexécution des obligations d’un contrat valablement formé, tandis que la nullité sanctionne l’absence d’une condition de validité du contrat.

La résolution est prononcée pour sanctionner l’inexécution la plus grave. Lorsque l’inexécution par une partie prive l’autre de ce qu’elle attendait du contrat, le but du contrat n’est pas atteint et donc, il ne servira à rien de le maintenir, le contrat doit être résolu. Si une partie n’exécute pas ses obligation, il n’y a pas de raison que l’autre partie doive exécuter les siennes. La résolution évite le déséquilibre économique. Elle permet à la partie qui a prononcé le contrat résolu de retirer le prix qu’elle a payé ou de récupérer les marchandises qu’elle a fourni et de demander à l’autre partie de payer les dommages-intérêts dus à la résolution.

 Pour les buts précités, la résolution a comme effet l’anéantissement du contrat, la restitution réciproque des prix et des marchandises et le paiement de dommages-intérêts (II).               Néanmoins, pour que la résolution puisse être prononcée, certaines conditions doivent être remplies (I).   

I. CONDITIONS DE LA RESOLUTION

La résolution de la vente a pour conséquence d’anéantir le contrat et de restituer ce que la partie a reçu de l’autre. Les produits doivent, soit être vendus sur place, souvent avec un prix en baisse, soit être retournés, ce qui est coûteux, avec des risques de perte. L’acheteur doit chercher un nouveau fournisseur pendant que le vendeur doit trouver rapidement un autre acheteur. Pour ces raisons, les résolutions sont limitées et ne peuvent être prononcées que sous des condition assez rigoureuses.

A. CONDITIONS DE FOND 

Les auteurs de la convention ont tenté d’éviter le prononcé de la résolution et ne le permettent que dans les cas limités où l’inexécution d’une partie constitue ou équivaut une contravention essentielle au contrat.

1. Contravention essentielle au contrat

L’article 25 de la convention définie : « Une contravention au contrat commise par l’une des parties est essentielle, lorsqu’elle cause à l’autre partie un préjudice tel qu’elle la prive substantiellement de ce que celle-ci était en droit d’attendre du contrat, à moins que la partie en défaut n’ait pas prévu un tel résultat et qu’une personne raisonnable de même qualité placée dans la même situation ne l’aurait pas prévu non plus ». Le contravention, pour être essentielle, comporte deux éléments : la gravité du préjudice et la connaissance de cette gravité par la personne en défaut. La convention peut être consommée ou anticipée.

a) Contravention essentielle consommée

Cette contravention est prescrite par les articles 49.1.a. concernant l’inexécution par le vendeur et 64.1.a. concernant l’inexécution par l’acheteur. Selon ces articles, une partie du contrat peut déclarer le contrat résolu si l’inexécution par l’autre partie de l’une quelconque des obligations constitue une contravention essentielle au contrat.

D’une part, la nature de l’obligation inexécutée n’est pas importante. C’est peut être « une quelconque des obligations » mais l’inexécution de celle-ci a une conséquence grave pour le créancier. Le créancier ne peut pas prononcer la résolution même si l’obligation essentielle (livraison par le vendeur, prise de livraison ou paiement du prix par l’acheteur) est manquée mais n’entraîne pas de conséquence grave. Par exemple, le vendeur ne livre pas les marchandises dans le délai précisé par le contrat mais 5 jour après le délai. Ce retard ne cause aucun préjudice à l’acheteur. Dans ce cas, l’acheteur ne peut pas prononcer la résolution du contrat en raison d’un manquement à l’obligation essentielle du vendeur. Au contraire, la résolution peut être prononcées même si l’obligation manquée est accessoire mais a conséquence grave pour le créancier. Le refus d'ouvrir une lettre de crédit au moment prévu par le contrat est considéré une contravention essentielle au contrat et le vendeur a le doit déclarer le contrat résolu (Cour suprême du Queensland 17 novembre 2000). La convention ne défini pas le critère de la gravité de la contravention. C’est le créancier qui doit identifier la gravité pour déterminer s’il a le droit de prononcer la résolution.

D’autre part, la cause de la contravention n’est pas pris en compte, même dans le cas de force majeure. L’article 79 de la convention de l’exonération prescrit « Les disposition du présent article n’interdisent pas à une partie d’exercer tous ses droit autres que celui d’obtenir des dommages-intérêts en vertu de la présente convention ». La cause de l’inexécution n’est pas importante. La résolution est appliquées même pour l’inexécution fortuite. Le créancier a le droit de prononcer la résolution dès lors que la contravention présente un caractère essentiel. 

Cependant, le créancier va perdre son droit de prononcer la résolution si l’inexécution par le débiteur est due à un acte ou à une omission de la part du premier (article 80). C’est logique car la nature juridique de la résolution est la sanction réservée aux inexécutions graves. Une partie ne peut pas sanctionner l’autre partie si l’inexécution est due à son propre acte ou omission.

La convention a tenté de contraindre l’effet de la résolution. En principe, si l’inexécution constitue la contravention à une partie du contrat, seule cette partie peut être prononcée résolue. Cela a lieu dans deux cas, soit par la livraison partiellement conforme, soit par l’inexécution d’une livraison dans les contrats à livraisons successives.

L’article 51.2. de la CVIM précise « L’acheteur ne peut déclarer le contrat résolu dans sa totalité  que si l’inexécution partielle ou le défaut de conformité constitue une contravention essentielle au contrat ». Cet article autorise l’acheteur à prononcer la résolution d’une partie du contrat même si l’inexécution partielle ou le défaut de conformité ne constitue pas une contravention essentielle au contrat mais constitue une contravention au regard de cette partie du contrat. En revanche, l’inexécution partielle peut constituer la contravention essentielle au contrat. C’est le cas où le manquement ou la non-conformité d’une partie des marchandises va entraîner l’inutilité des autres parties. Dans ce cas, l’acheteur peut déclarer le contrat résolu dans sa totalité. 

Dans le contrats à livraisons successives, si l’inexécution par l’une des parties d’une obligation relative à une livraison constitue une contravention essentielle au contrat en ce qui concerne cette livraison, l’autre partie peut déclarer le contrat résolu pour ladite livraison (Article 73.1.). Par exemple, dans un contrat de vente de riz en 5 livraisons successives, la qualité du riz dans la 5ème livraison n’est par conforme à celle consentie par les parties, l’acheteur prononce la résolution concernant la 5ème livraison. Le contrat est maintenu pour les 4 premières livraisons. Dans le même exemple, si l’acheteur ne paie pas la 5ème livraison, le vendeur a le droit de prononcer la résolution pour cette livraison. 

Cependant, si, en raison de la connexité entre les livraisons, l’inexécution relative à une livraison entraîne l’inutilité aux fins envisagées par les parties au moment de la conclusion du contrat, l’acheteur qui déclare le contrat résolu pour cette livraison peut, en même temps, le déclarer résolu pour les livraisons déjà faites et / ou pour les livraisons futures (Article 73.3.). Il existe ici un lien de connexité entre les livraisons, le contrat constitue une unité et va perdre son objectif en totalité si une partie du contrat est compromise. Certes, quand le but du contrat est violé, il ne servirait à rien de maintenir la contrat. Le vendeur doit savoir, au moment de la conclusion du contrat, l’usage auquel l’acheteur destinait les marchandises et peut apprécier la gravité du préjudice du manquement d’une partie de celles-ci. Si les marchandises des livraisons déjà reçues et les livraisons futures ne peuvent pas être utilisées, l’inexécution relative à une livraison ne constitue pas une contravention au contrat en ce qui concerne cette livraison, mais une contravention au contrat tout entier. Il n’y a donc pas de raison de ne pas permettre à l’acheteur de prononcer la résolution de l’ensemble. L’acheteur doit prononcer la résolution du contrat pour les livraisons déjà reçues, ou pour les livraisons futures, ou pour le contrat tout entier en même temps que celle du contrat pour la livraison à propos de laquelle l’infraction a été commise.

La convention permet aussi à une partie de prononcer la résolution même quand le contrat n’est pas exécuté s’il y a raison de penser que la contravention essentielle est inéluctable.

b) Contravention essentielle anticipée

Si, avant la date de l’exécution du contrat, il est manifeste qu’une partie commettra une contravention essentielle du contrat, l’autre partie peut déclarer celui-ci résolu (Article 72.1.). A la différence d’avec la contravention consommée, que dans ce cas, la contravention n’est pas encore commise. Mais il y a certaines raisons pour le créancier de penser que la contravention va sûrement être commise et que cette contravention, une fois réalisé, va avoir une conséquence grave. Le créancier ne peut pas déclarer la résolution s’il est seulement possible que la contravention soit réalisée. Même si sa réalisation est certaine, sa gravité doit être suffisante pour justifier la résolution.

La commission de la contravention apparaît d’ores et déjà inéluctable. Il est manifeste qu’une partie s’apprête à commettre une contravention. Cette manifestation doit être sûre et claire, soit parce que le débiteur exprime lui même de ne pas exécuter le contrat, soit parce qu’il est incapable de l’exécuter. 

La question se pose lorsque le débiteur est l’entreprise en difficulté. L'article 621-28 du Code de commerce précise « … Nonobstant toute disposition légale ou toute clause contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou résolution du contrat ne peut résulter du seul fait de l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ». Donc, selon cet article, le créancier ne peut pas déclarer la résolution pour la raison que le débiteur est incapable d’exécuter son obligation due à sa procédure collective. Mais selon le principe de droit international privé, le droit interne doit céder devant la contravention internationale.

L’article 73.2 prescrit l’autre cas, où la résolution se fonde sur une convention essentielle anticipée « si l’inexécution par l’une des parties d’une obligation relative à une livraison donne à l’autre partie de sérieuses raisons de penser qu’il y aura contravention essentielle au contrat en ce qui concerne des obligations futures, elle peut déclarer le contrat résolu pour l’avenir, à condition de le faire dans un délai raisonnable ». Tout d’abord, l’une des parties d’une obligation relative à une livraison doit être inexécutée. Il n’est pas nécessaire que cette inexécution constitue une contravention essentielle au contrat entier ou au contrat pour la livraison en cause mais il doit permettre au créancier de penser qu’il y aura contravention essentielle au contrat en ce qui concerne des obligation futures. Ensuite, la crainte du créancier doit se fonder sur de « sérieuses raisons », c’est –à –dire ces raisons doivent être assez convaincantes pour laisser croire que la contravention est inéluctable et qu’une fois réalisée, c’est grave. Enfin, la résolution doit être déclarée « dans un délai raisonnable ». Cependant, la convention ne précise pas ce de quel moment et comment ce délai est compté.

2. Inexécution par le débiteur dans le délai supplémentaire imparti par le créancier

L’article 49.1.b. permet à l’acheteur de déclarer le contrat résolu « en cas de défaut de livraison, si le vendeur ne livre pas les marchandises dans le délai supplémentaire imparti par l’acheteur conformément au paragraphe 1 de l’article 47 1 ou s’il déclare qu’il ne livrera pas dans le délai ainsi imparti », alors que l’article 64.1.b. autorise le vendeur de déclarer le contrat résolu « si l’acheteur n’exécute pas son obligation de payer le prix ou ne prend pas livraison des marchandises dans le délai supplémentaire imparti par le vendeur conformément au paragraphe 1 de l’article 63 ou s’il déclare qu’il ne le fera pas dans le délai ainsi imparti ». Toutes les obligations mentionnées ici sont des obligations essentielle du contrat : livraison, prise de livraison, paiement le prix. En effet, ces obligations ont déjà étés inexécutées une fois et le créancier a fixé un délai supplémentaire de durée raisonnable pour que le débiteur puisse exécuter ses obligations. Si le débiteur ne respecte pas ce délai, son inexécution est considérée équivalant à une contravention essentielle au contrat et le créancier a le droit de déclarer le contrat résolu. Bien entendu, si le débiteur déclare qu’il ne tient pas ses obligations, il y a pas le raison de maintenir le contrat et il peut être déclaré résolu.

3. Capacité de la restitution des marchandises

La résolution a l’effet d’obliger la partie de restituer ce qu’elle a reçu de l’autre partie. La convention, donc, fixe la condition relative à la capacité de restitution des marchandises pour que l’acheteur puisse prononcer la résolution. « L’acheteur perd le droit de déclarer le contrat résolu ou d’exiger du vendeur la livraison des marchandises de remplacement s’il lui est impossible de restituer les marchandises dans un état sensiblement identique à celui dans lequel il les a reçues » (Article 82.1.). Evidemment, si l’acheteur lui-même ne peut pas exécuter son obligation de restitution des marchandises due à la résolution, il ne peut pas déclarer la résolution pour sanctionner le vendeur. Toutefois, il n’est pas obligé de restituer les marchandises dans un état exactement identique à celui dans lequel il les a reçues, l’état « sensiblement identique » est acceptable.

Cependant, l’acheteur ne perd son droit de déclarer le contrat résolu que si l’incapacité de restituer des marchandises est due à sa faute ou à son acte de vente ou consommation des marchandises même s’il connaissait ou aurait dû connaître le défaut de conformité. Selon l’article 82.2, dans les trois cas suivants, l’acheteur peut déclarer le contrat résolu alors qu’il est incapable de restituer les marchandises dans un état sensiblement identique.

a) si l’impossibilité de restituer les marchandises ou de les restituer dans un état sensiblement identique à celui dans lequel l’acheteur les a reçues n’est pas due à un acte ou à une omission de sa part. L’acheteur n’est pas déchu du droit de déclarer la résolution lorsque le changement d’état des marchandises est la conséquence de leur défaut ou d’un événement de force majeure.

b) Si les marchandises ont péri ou sont détériorées, en totalité ou en partie, en conséquence de l’examen prescrit à l’article 38. Dans ce cas, l’impossibilité des restituer les marchandises est due à l’acte de l’acheteur, mais cet acte doit être exercé par l’acheteur pour assurer la conformité des marchandises. C’est illogique de priver son droit de prononcer la résolution parce qu’il a exercé son obligation.

c) Si l’acheteur, avant le moment où il a constaté ou aurait dû constater le défaut de conformité, a vendu tout ou partie des marchandises dans le cadre d’une opération commerciale normale ou a consommé ou transformé tout ou partie des marchandises conformément à l’usage normal. Il faut noter que, pour réserver le droit de déclaration de résolution de l’acheteur, la vente ou consommation ou transformation des marchandises doit être intervenue avant qu’il ait constaté ou aurait dû constater le défaut des conformité et elle doit être un acte normal.

B. CONDITION DE FORME

La convention n’exige pas que la résolution doit être demandée au juge ou arbitrage. Elle est faite par une notification unilatérale par une partie dans un délai raisonnable. 

1. Notification de la résolution

La résolution doit être portée à la connaissance du débiteur par une notification écrite ou orale. « Une déclaration de résolution du contrat n’a d’effet que si elle est faite par notification à l’autre partie » (Article 26). Selon l’article 27, si la notification est faite par un moyen approprié aux circonstances, un retard ou une erreur dans la transmission de la communication ou le fait qu’elle n’est pas arrivée à destination ne prive pas le droit de déclarer la résolution par le créancier.

Pourtant, l’article 72.2 oblige le créancier, dans le cas de contravention anticipée précisé par l’article 72.1, s’il dispose du temps nécessaire, de notifier à l’autre partie son intention de déclarer le contrat résolu, dans des conditions raisonnables pour lui permettre de donner des assurances suffisantes de la bonne exécution de ses obligations. L’intention des auteurs de la convention est d’éviter la résolution de contrat, autant que faire se peut. Si le débiteur désire maintenir le contrat et peut trouver le moyen d’exécuter son obligation, il n’y a pas raison de déclarer le contrat résolu. En outre, l’obligation de notification préalable a aussi pour but d’assurer si le débiteur ne peut pas exécuter le contrat. Car parfois, une partie ne peut pas bien apprécier si l’autre partie commettra un contravention essentielle au contrat. La réponse négative du débiteur à la notification est l’affirmation de son inexécution de contrat. Si le débiteur a déclaré qu’il n’exécuterait pas ses obligations, la contravention essentielle sera certainement commise et donc, la notification préalable n’est pas nécessaire.  

La partie qui a l’intention de déclarer le contrat résolu n’est pas tenue de le notifier à l’autre partie si elle ne dispose pas du temps nécessaire. C’est le cas, soit si les marchandises sont abîmées rapidement, soit si le cours des marchandises est sujet à d’importantes variations, soit si le contrat prévoyait une période d’exécution extrêmement courte, qui est sur le point d’être expirée.

2. Délai de la notification

Lorsque les marchandises sont étés livrées ou le prix a été payé, le créancier ne peut pas déclarer la résolution à n’importe quel moment mais doit le faire dans un délai raisonnable. L’article 49.2 et l’article 64.2 concrétisent les cas où le créancier va perdre son droit de déclarer le contrat résolu s’il ne l’a pas déjà fait :

· Pour l’acheteur :  

a) en cas de livraison tardive, dans un délai raisonnable à partir du moment où il a su que la livraison avait été effectuée ;

b) en cas de contravention autre que la livraison tardive, dans un délai raisonnable :

i) à partir du moment où il a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de cette contravention ;

ii) après l’expiration de tout délai supplémentaire imparti par l’acheteur conformément au paragraphe 1 de l’article 47 ou après que le vendeur a déclarer qu’il n’accepterait pas l’exécution.

iii) après l’expiration de tout délai supplémentaire indiqué par le vendeur conformément au paragraphe 2 de l’article 48 ou après que l’acheteur a déclaré qu’il n’accepterait pas l’exécution.

· Pour le vendeur :

a) en cas d’exécution tardive par l’acheteur, avant d’avoir su qu’il y avait eu exécution ; ou

b) en cas de contravention par l’acheteur autre que l’exécution tardive, dans un délai raisonnable :

i) à partir du moment où le vendeur a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de cette contravention ; ou

ii) après l’expiration de tout délai supplémentaire imparti par le vendeur conformément au paragraphe 1 de l’article 63 ou après que l’acheteur a déclaré qu’il n’exécuterait pas ses obligations dans ce délai supplémentaire.

Une fois que le vendeur a livré les marchandises ou l’acheteur payé le prix, la résolution oblige les parties de retourner ce qu’elles ont reçues. Plus tardivement le créancier déclare la résolution, plus difficile et coûteuse sera la restitution. C’est pourquoi la convention oblige le créancier de déclarer la résolution dans un délai raisonnable.

En outre, l’acheteur, qui envisage de déclarer le contrat résolu par suite de défaut de conformité des marchandises, doit dénoncer ce défaut au vendeur, en précisant la nature de ce défaut dans un délais raisonnable à partir du moment où il l’a constaté ou aurait dû le constater. Dans tous les cas, il doit le dénoncer au plus tard dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle les marchandises lui ont été effectivement remises (l’article 39).

II. EFFET DE LA RESOLUTION

La résolution entraîne l’anéantissement rétroactif du contrat. Par conséquence, en principe, les parties doivent restituer tous ce qu’elles ont reçu de l’autre partie. 

A. ANEANTISSEMENT DU CONTRAT

La résolution libère les deux parties de leurs obligations (l’article 81.1). Toutes les obligations qui n’ont pas encore été exécutées, sont éteintes. Cependant, la résolution n’a pas effet sur les stipulations du contrat relatives au règlement des différends ou aux droits et obligations des parties en cas de résolution. Le contrat continue d’avoir la force obligatoire pour régler l’effet de la résolution. En plus, chaque partie doit être responsable avec dommages-intérêts dues à sa faute.

Dans le cas où les parties n’ont pas encore exécuté leurs obligations, toutes les obligations sont dispensées et comme les marchandises ne sont pas encore livrées et que le prix n’est pas encore payé, rien ne doit être restitué. La résolution a donc la forme de la résiliation. C’est la même chose avec la résolution pour les livraisons futures dans le contrat à exécutions successives.

B. RESTITUTION

L’article 81.2 de la convention prescrit « La partie qui a exécuté le contrat totalement ou partiellement peut réclamer restitution à l’autre partie de ce qu’elle a fourni ou payé en exécution du contrat. Si les deux parties sont tenues d’effectuer des restitutions, elle doivent y procéder simultanément ». On observe que la restitution n’est pas une conséquence obligatoire de la résolution mais dépend de la volonté des parties. La partie qui a exécuté le contrat peut réclamer restitution ou non. Selon le texte, la partie qui réclame la restitution peut être la partie qui a déclaré le contrat résolu ou non. De plus, l’autre partie peut renoncer à la restitution. Dans ce cas, il faut que la partie réclamant la restitution la demande à la justice ou à l’arbitrage. Bien évidement, celle-ci est incontestable si elle est prévue par le contrat en cas de résolution. Et puis, si une seule partie a déjà exécuté le contrat, l’obligation de restitution est due à  l’autre partie seule. 

1. Restitution par le vendeur

Le vendeur doit restituer non seulement le prix payé par l’acheteur, mais aussi payer des intérêts sur le montant de ce prix à compter du jour du paiement (article 83). La question se pose du lieu où le prix doit être restitué et qui doit subir les frais de la restitution. On va trancher le problème selon que la contravention au contrat est commise par le vendeur ou l’acheteur car la nature juridique de la résolution est la sanction de la contravention essentielle au contrat.

Dans le cas où la résolution est prononcée par le vendeur pour sanctionner une contravention commise par l’acheteur. Il semble que le prix est à restituer au lieu où se trouve l’établissement du vendeur. L’acheteur doit supporter tous les frais de transfert des fonds à son établissement.

Dans l’autre cas, où la résolution est prononcée par l’acheteur pour sanctionner une contravention commise par le vendeur, c’est le vendeur qui doit procéder à ses propres frais à la restitution des prix et des intérêts à l’établissement de l’acheteur.

2. Restitution par l’acheteur

L’acheteur doit restituer les marchandises qu’il a reçues du vendeur. Comme la restitution du prix, le lieu et frais de la restitution est varié selon le cas.

Le premier cas, la résolution est prononcée par l’acheteur pour sanctionner une contravention essentielle commise par le vendeur. Les marchandises sont restituées au lieu où elles se trouvent au moment de la résolution. Le vendeur doit supporter tous les frais au retirement et à la réexpédition des marchandises.

Le deuxième cas, la résolution est prononcée par le vendeur pour sanctionner une contravention commise par l’acheteur. Les marchandises doivent être restituées à l’établissement du vendeur aux frais de l’acheteur. Si les marchandises ne doivent pas réexpédiées mais revendues par le vendeur, l’acheteur doit payer le montant le moins élevé entre les frais de réexpédition et les frais d’expédition des marchandises au nouvel acheteur.

L’acheteur doit au vendeur l’équivalent de tout profit qu’il a retiré des marchandises ou d’une partie de celles-ci (article 84.2.a). Si l’acheteur a loué les marchandises, il doit rendre le loyer au vendeur. S’il les a utilisées, il doit au vendeur les avantage qu’il a tiré de cet usage. Dans le cas où l’acheteur a vendu les marchandises mais a déclaré le contrat résolu, il doit au vendeur le prix qu’il a reçu diminué du montant des dommages-intérêts qu’il a payé au sous-acquéreur pour le préjudice causé par des défauts de conformité. Si l’impossibilité de restituer les marchandises ou de les restituer dans un état sensiblement identique à celui dans lequel l’acheteur les a reçues n’est pas due à un acte ou à une omission de sa part, ou en conséquence de l’examen prescrit à l’article 38, il ne doit rien au vendeur. Au contraire, si la résolution est prononcée par le vendeur et les marchandises ne peuvent pas restituées, l’acheteur doit payer le prix fixé par le contrat, la résolution a l’effet d’une demande d’exécution en nature.

C. DOMMAGES-INTERETS PAR LA RESOLUTION

La règle générale des dommages-intérêts pour un convention au contrat est prévue par l’article 74 du convention. Ils sont « égaux à la perte subie et au gain manqué par l’autre partie par suite de la contravention ». Mais la partie en défaut doit aussi être responsable des dommages-intérêts causés par la résolution du contrat.

1. Préjudice par la différence entre le prix contractuel et le prix obtenu (article 75)

Quand le contrat est résolu, normalement, l’acheteur procède à un achat de remplacement et le vendeur cherche un autre client. L’acheteur, comme il doit acheter les marchandises le plus vite plus possible, paye un prix plus élevé que celui prévu dans le contrat résolu. Le vendeur doit débarrasser les marchandises et souvent les vendre sur place à un prix inférieur à celui qu’il aurait dû recevoir de l’acheteur. Le montant élevé que l’acheteur doit payer ou le montant inférieur que le vendeur doit subir détermine les dommages-intérêts causé par la résolution. Pour être payée par la partie en défaut, les deux conditions suivantes doivent être satisfaites :

· L’achat de remplacement ou la vente compensatoire doit être procédé dans un délai raisonnable après la résolution. 

· L’achat de remplacement ou la vente compensatoire doit être procédé de manière raisonnable. Le prix obtenu doit être acceptable, le vendeur ne peut pas accepter un prix anormalement bas et l’acheteur ne peut pas accepter un prix trop élevé en pensant que de tout façon il va être compensé par la partie en faute.

2.  Préjudice par la différence entre le prix contractuel et le prix courant (article 76)

La convention permet au créancier d’obtenir la différence entre le prix fixé par le contrat et le prix courant s’il n’a pas procédé à un achat ou à une vente substitué. 

Le prix courant est celui du lieu où la livraison des marchandises aurait dû être effectuée ou, à défaut de prix courant en ce lieu, le prix courant pratiqué en un autre lieu qu’il apparaît raisonnable de prendre comme lieu de référence, en tenant compte des différences dans les frais de transport des marchandises (l’article 76.2). Le moment pour déterminer ce prix est le moment de la résolution ou si la partie qui demande des dommages-intérêts a déclaré le contrat résolu après avoir pris possession des marchandises, c’est le moment de la prise de possession. 

Dans le cas où le vendeur a prononcé la résolution et que le prix courant est inférieur à  celui du contrat, le préjudice est le montant inférieur. Dans le cas l’acheteur a prononcé la résolution et le prix courant est plus élevé que celui du contrat, le préjudice est le montant élevé.

La partie en faute doit également à l’autre partie tous autres dommages-intérêts qui peuvent être dus en vertu de l’article 74.

CONCLUSION

Malgré certaines lacunes, la Convention de Vienne a un rôle très important dans l’élimination des obstacles juridiques aux échanges internationaux en général et aux résolution de la vente internationale en particulier. La philosophie de la convention est d’éviter la résolution chaque fois que le maintien du contrat est possible. Quand la résolution est prononcée, la partie, qui a subi les dommages-intérêts causé par la contravention de l’autre partie, est protégée et ses droits sont assurés autant que faire se peut.
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